
QUELLES SONT LES PRINCIPALES 
ACTIVITES ASSUREES 

 PAR LE SOUDEUR  
 
 

-  Le titulaire de la mention complémentaire 
soudage est amené à effectuer des travaux 
de soudage de qualité ne nécessitant pas 
de certificat de qualification.  
 
-  L’attribution de la mention complémentaire 
atteste de compétence dans le domaine du 
soudage qui fait présager une réussite pour 
l’obtention d’un certificat de qualification. 
 
-  Le titulaire de cette mention intervient en 
fabrication à l’atelier et/ou sur chantier. En 
tant que soudeur, ses compétences devront 
lui permettre de mener ses activités en 
autonomie. 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

HORAIRES INDICATIFS DE FORMATION 
ET COEFFICIENTS  

 
 

Matière Durée 
hebdomadaire coef  

Analyse du travail et 
Technologie 1h30 2 

Atelier 19h30 2 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

Lycée Professionnel  
Edmond DOUCET 

Equeurdreville 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

A contacter  : 
 
Le proviseur adjoint : 02.33.87.23.40 
Le chef des travaux : 02.33.87.23.47 

Lycée Professionnel Edmond Doucet 
Rue Paul Doumer 

BP 48 
50120 Equeurdreville 

 

Tél : 02.33.87.23.40    Fax : 02.33.87.23.41 
Email : ce.0500032N@ac-caen.fr 

 

 

 



LE SOUDEUR EST CHARGE D’ASSURER  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

LE PARCOURS DE FORMATION  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

LES LIEUX DE FORMATION  
 

 
 

CABINES DE SOUDAGE 
 

Mise en œuvre des différents 
procédés de soudage. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 

CONTRAT D’APPRENTISSAGE  
D’UN AN 

 
441 HEURES EN CENTRE DE 

FORMATION 
 

RECRUTEMENT 
 

JEUNES DE MOINS DE 26 ANS 
 LES TITULAIRES D’UN CAP 

 
 OU 

 
 D’UN BAC PRO DU SECTEUR 

INDUSTRIEL 
 

 
 

SOUS STATUT SCOLAIRE  
 
 
 
 
 

RECRUTEMENT 
 

LES TITULAIRES D’UN CAP 
 

 OU  
 

D’UN BAC PRO DU SECTEUR 
INDUSTRIEL 

 

� D’accéder à la compréhension globale 
des processus de fabrication, de mettre 
en œuvre les procédés de soudage, 

� D’appliquer les règles de prévention 
des risques professionnels et de mettre 
en œuvre les équipements de 
protection appropriés, 

� De prendre en compte les règles de 
protection de l’environnement, 

� D’obtenir rapidement dans un procédé 
de soudage le degré de qualification le 
plus élevé, 

� D’analyser une situation, de poser un 
problème et de le résoudre, 

� De rendre compte à sa hiérarchie, 
� De s’intégrer dans une équipe, 
� D’effectuer la préparation du travail, 
� D’organiser et préparer son poste de 

travail, 
� De réaliser la préfabrication d’éléments 

simples, 
� De réaliser des soudures, 
� De réaliser un assemblage soudé de 

type qualification, 
� De réaliser à l’atelier le montage et 

l’assemblage par soudage d’un ou 
d'une  partie d’un ouvrage, 

� De réaliser sur chantier le montage et 
l’assemblage par soudage d’un ou  
d’une partie d’un ouvrage, 

� D’assurer la maintenance des matériels 
de soudage. 

 
 

16 SEMAINES DE FORMATION 
EN  MILIEU PROFESSIONNEL 

 

 

 

 
 


